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Introduction - Europe & Outre-mer : des contextes fonciers éparses

 1.Les contextes fonciers dans les territoires ultramarins : l’exemple de la Guyane et de la Guadeloupe (40’)
• Présentation des contextes fonciers spécifiques de ces territoires : enjeux historiques, partenariats, rôle 
et présence de l’Etat, concentration des enjeux sur le littoral… et des stratégies foncières mises en place
➢ Jérémy DELOLME (CEN Guadeloupe) 
➢ Emmanuel DENIAUD (CEN Guyane)

 Temps d’échanges (15’)

2. L’acquisition foncière en Belgique flamande (30’)
• Présentation du contexte foncier et de la stratégie d’acquisition
➢ Karolien VAN KERCKHOVE (Natuurpunt)

 Temps d’échanges (15’)

Pause (20 min) 

3.Regard européen : le « land observatory » porté par le réseau européen Access to Land (30’)
• Phénomène de la concentration foncière des terres agricoles en Europe : un frein au développement 
de l’agroécologie. Plaidoyer pour un observatoire du foncier à l’échelle européenne.
➢ Tanguy MARTIN (Terre de Liens / Access to land)

 Temps d’échanges (15’)



Europe : des contextes fonciers éparses

Principe clé
Des différences juridiques entre 

les États membres de l'UE, compte 
tenu du fait qu'il n'existe pas de 

stratégie commune en matière de 
gestion des terres promue par les 

institutions de l'UE



Les outils fonciers en europe

Exemption TFNB Natura 2000

Vente, donation, leg

Propriété foncière CEN

ORE

Baux emphytéotiques

Sites d’intervention CEN

Conventions de gestion



Pays Conservations easements
Covenant, deed restrictions Safe harbour agreements Tax incentives Property or 

management transfer Management support Private protected areas
Voluntery reserves

Espagne X X X X

Belgique X X X X X X

Allemagne X X X X X

Italie X X X

Royaume-Uni X X X X X

Luxembourg X X X

France X X X X X

Les outils fonciers en europe
Comparaison avec nos voisins

Les bons élèves
• L’Espagne, l’un des pays les plus actifs en matière de protection foncière, notamment 

grâce à plusieurs projets LIFE
• Le Royaume-Uni, avec la tradition des Land Trusts



Pays Conservations easements
Covenant, deed restrictions Safe harbour agreements Tax incentives Property or 

management transfer Management support Private protected areas
Voluntery reserves

Espagne X X X X

Belgique X X X X X X

Allemagne X X X X X

Italie X X X

Royaume-Uni X X X X X

Luxembourg X X X

France X X X X X

Les outils fonciers en europe
Comparaison avec nos voisins

Et la France ?
• Une volonté de s’inspirer du modèle américain avec les ORE
• L’originalité du système de régulation par les SAFER



LES LEVIERS Communs
Pour développer la protection foncière en Europe c

➢ Une approche ascendante, ancrée dans les territoires

➢ Un cadre administratif et politique qui favorise le déploiement des outils existants et 
leur appropriation

➢ Des incitations économiques (notamment fiscales) qui valorisent l’engagement

➢ Des actions de communication et de partages d’expérience pour porter à 
connaissance les outils et les réussites



Et dans les outre-mer ?



ET dans les outre-mer ?

➢ Une rareté du foncier disponible et une spéculation foncière importante
➢ Des conflits d’usage importants
Agriculture, tourisme, logement, infrastructures, industrie, activités traditionnelles…
➢ La concomitance de l’application des droits coutumiers avec le droit national
➢ Des difficultés dans l’identification des propriétaires
Indivisions bloquées, carences de titres de propriété…
➢ Fortes occupations illégales de terrains
Le plus souvent sur les littoraux
➢ Manque de planification et de stratégie en matière d’urbanisation et d’occupation foncière
➢ Place importante des propriétés de l’Etat
Forêts domaniales ONF, terrains du Conservatoire du littoral…

Zoom sur le foncier agricole
➢ Recul de la SAU (sauf en Guyane) : - 7,5% sur la dernière décennie (2010-2020)
➢ Enjeu générationnel important : Les chefs d’exploitation ont une moyenne d’âge de près de 53 

ans dans les départements d’outre-mer en 2020 contre 49 ans dix années plus tôt. 
➢ Prolifération des friches

Des contextes variés, avec des points communs



POUR ALLER PLUS LOIN
Outre-Mer
Guide foncier Outre-Mer, CEREMA
Fiches techniques
https://outil2amenagement.cerema.fr/ressources/guides-fiches/guide-foncier-outre-mer

Europe
European Land Conservation Network
https://elcn.eu/

Rapport LIFE & Land Stewardship
Racinska, I., Barratt, L., Marouli, C. (2015). LIFE and Land Stewardship. Current status, challenges and opportunities. Report to the 
European Commission.
https://elcn.eu/sites/default/files/2018-
01/Racinska%20et%20al.%202015%20LIFE%20and%20Land%20Stewardship.pdf 

International
International Land Conservation Network
https://landconservationnetwork.org/ 

https://outil2amenagement.cerema.fr/ressources/guides-fiches/guide-foncier-outre-mer
https://outil2amenagement.cerema.fr/ressources/guides-fiches/guide-foncier-outre-mer
https://outil2amenagement.cerema.fr/ressources/guides-fiches/guide-foncier-outre-mer
https://outil2amenagement.cerema.fr/ressources/guides-fiches/guide-foncier-outre-mer
https://outil2amenagement.cerema.fr/ressources/guides-fiches/guide-foncier-outre-mer
https://outil2amenagement.cerema.fr/ressources/guides-fiches/guide-foncier-outre-mer
https://outil2amenagement.cerema.fr/ressources/guides-fiches/guide-foncier-outre-mer
https://outil2amenagement.cerema.fr/ressources/guides-fiches/guide-foncier-outre-mer
https://outil2amenagement.cerema.fr/ressources/guides-fiches/guide-foncier-outre-mer
https://elcn.eu/
https://elcn.eu/sites/default/files/2018-01/Racinska%20et%20al.%202015%20LIFE%20and%20Land%20Stewardship.pdf
https://elcn.eu/sites/default/files/2018-01/Racinska%20et%20al.%202015%20LIFE%20and%20Land%20Stewardship.pdf
https://elcn.eu/sites/default/files/2018-01/Racinska%20et%20al.%202015%20LIFE%20and%20Land%20Stewardship.pdf
https://landconservationnetwork.org/


Sondage formation « Culture CEN: les bases du foncier »

 Objectif: définir les besoins pour créer une formation 
« Culture CEN: les bases du foncier » certifiée Qualiopi

 Qui est concerné ? les salarié.es des Conservatoires

 Temps de réponse: 7 min

Merci d'avance pour ces quelques minutes 

La Fédération et le GT Foncier vous invitent à 
contribuer au sondage accessible via ce QR Code



L'approche foncière dans des contextes 
hors métropole- HORS Hexagone : 
          quels enseignements en tirer ?27 novembre 2025



GUADELOUPE - GUYANE: GENERALITES

85 km 300 km

84 000 km²
350 000 habitants, 40 langues parlées

3,4 hab./km²

Guadeloupe Guyane

Guadeloupe

Guyane

Archipel de 2 îles principales 
4 îles du sud et îlets

1 664 km²
384 000 habitants 

236 hab./km² 

Territoire continental et 
quelques îles



Particularités paysagères et écologiques

Plages, mornes, mangroves, savanes, 
marais, forêts, inselbergs….

98% de forêt ancienne, mature
50% de la biodiversité française

29% des plantes, 55% des vertébrés, 
92% des insectes de France.

1850 espèces d’arbres.

Les outre-mer : 80 % de la 
biodiversité française

Barrière de corail, lagons, plages, forêts littorales, 
salines, mangroves, forêts marécageuses, forêt 

sèches, forêts mésophiles, forêts hydrophiles 

6% de la biodiversité nationale (0,26% du territoire)  
3 700 espèces végétales dont 2 400 indigènes et 21 endémiques, 

400 espèces d’arbres.
301 espèces d’oiseaux dont le Pic de Guadeloupe, 14 chiroptères 

dont 6 endémiques,  
60 000 hectares espaces naturels. 



DES territoires aux contextes historiques forts 
   Cas de la Guadeloupe

Histoire de la Guadeloupe

1801 : Rétablissement de l’esclavage par Napoléon  

3000 au XVIème siècle : Peuples premiers Taïnos/Arawak/Kalinago

1780 : début des soulèvements des esclaves dans les colonies -> Révolution française -> 4 février 1794 : 1ère abolition   

1496 : « découverte » de la Guadeloupe par C. Colomb

XVIIème : début de la colonisation française et de l’esclavage (1641 premiers débarquement d’africain). 
Création des 50 pas géométriques. 



DES territoires aux contextes historiques forts 
   Cas de la Guadeloupe

Histoire de la Guadeloupe

27 mai 1848 : 2ème abolition, 85 000 esclaves libérés, installations massives 
dans les 50 pas, car pas d’accès à la propriété et difficulté à trouver de l’emploi

Rapport à la propriété hérité d’un passé douloureux

1827/1833 : les 50 pas du roi deviennent « domaine public », inaliénable et incommutable 

1882 : premiers titres donnés aux habitants des 50 pas installés avant 1827

1880 : Arrivée des travailleurs indiens



DES territoires aux contextes historiques forts 
   Cas de la guadeloupe

1955 : Décret : 50 pas devient du domaine privé de l’état, aliénable et prescriptible. 

Etat veut prioriser : 
- Collectivités 
- Industries et agricultures pour développer l’économie locale 
- Enfin aux privés qui occupaient les 50 pas sans titres de propriété (Occupants et de bonne foi)   

Domaine privé Maritime 
et Statuts mixte des 50 
pas (en Guadeloupe et 
Guyane) FDL, forêt privée 
de l’état 

Distinction de la FDL et du DPM 

Histoire de la Guadeloupe

1946 : Les colonies deviennent des départements français



DES territoires aux contextes historiques forts 
   Cas de la guadeloupe

1975 : Création du Conservatoire du Littoral 
1970 : Essor du tourisme, urbanisation très rapide et inflation des prix de l’immobilier

1986 : Loi littorale, les 50 pas redeviennent publics (inaliénable)  via le Domaine Public Maritime  

Domaine privé Maritime 
et Statuts mixte des 50 
pas (en Guadeloupe et 
Guyane) FDL, forêt privée 
de l’état 

1996 : Espaces Naturels du DPM seront cédé au CDL 

Histoire de la Guadeloupe



Contexte Foncier de guadeloupe

Stratégie foncière du CDL 
sur  l’ensemble des communes 

Une surface réduite : 1 628 km² 
(7 106 km² pour le Maine-et-Loire) 

Forte densité : 
384 000 habitants soit 236 hab./km² 

(117 hab./km2 Maine-et-Loire)

Conséquences : 

Essor du tourisme depuis les années 70 
(+ résidences secondaires, Airbnb…) 

Croissance continue du prix de 
l’immobilier 

Quelques familles héritières de 
grandes propriétés

dynamiques héritées de 
l’esclavage et de l’habitation 

rendent la relation à la 
terre hautement 

symbolique

Propriétaire méfiant sur les intentions de l’acquéreur 
Prospection foncière pouvant être perçue comme intrusive 

ou comme une tentative de « prendre » les terres

Indivision (héritiers non localisables ou 
déchirement dans les familles) et 

concordances cadastrales

Paysage institutionnel déjà dense 
Conservatoire du littoral, Domaine publique 

maritime et les 50 pas géométriques, Conseil 
départemental, Forêt domaniale et l’ONF, Le Parc 
national de Guadeloupe, les Réserves naturelles

Droit d’usage, culture orale, 
complexité des procédures 

administratives 



Contexte desespaces natures de Guadeloupe

Source : DAAF Guadeloupe

Disparition de 85% 
de la forêt xérophile

+ de 5 000 mares 

Forêt mésophile très 
fragmentée et 
remplacée par 
l’agriculture

Disparition de 85% 
de la forêt xérophile 
et littorale



Espaces naturels protégés de guadeloupe



Strategie fonciere du cen guadeloupe

La consiste alors à : 
- La mise en place de avec les propriétaires publiques 

(CDL, ENS/Département, Parcelles communales…) 
- La mise en place d’ORE avec les propriétaires privés 
- L’Acquisition foncière dans certains cas précis , 

exemples : 
▪ CEN sollicité par un privé souhaitant vendre.
 ex : propriétaire sans héritier souhaitant 
garantir la préservation de sa mare
▪ Mesures compensatoires

Périmètre d’intervention du CDL 
sur l’ensemble des communes

Contexte défavorable à la prospection 
foncière par une nouvelle structure de 

l’environnement

Approche participative pour une 
co-construction locale avec les 
propriétaires privés et publics…

stratégie foncière du CEN Guadeloupe 

convention de 
co-gestion 

ORE

Acquisition foncière 
dans certains cas 



En Guyane Comprendre LES ENJEUX FONCIERS C’EST 
COMPRENDRE L’HISTOIRE de la relation a la terre des 
peuples autochtones

Culture, identité, poids de 
l’histoire

Peuples 
premiers

Reconnaissance

Sentiment 
actuel



GESTION PERENNE DU FONCIER 
EN GUYANE: Consommations

D’autres consommations 
foncières spécifiques

sur  l’ensemble des communes 

Une consommation foncière particulière
Faible densité +

Concentration de la population sur la 
bande littorale et bord des fleuves 

frontaliers

Conséquences : 

90% du foncier appartient à 
l’état

Difficultés d’une vision partagée entre acteurs sur 
aménagement foncier à faire prévaloir.

Des espaces naturels, agricoles et forestiers 
dominants

Des réglementations 
environnementales mal 

comprises

99% du foncier =ENAF



GESTION PERENNE DU FONCIER 
EN GUYANE : 
PROTECTION ENVIRONNEMENTALE

La moitié du territoire concernée par 
une protection environnementale



Enjeux et positionnement:
Comment préserver, accéder aux 
revendications et faire face a une 
nécessité de consommation 
foncière?



Enjeux et positionnement: 
POSITIONNEMENT DU CEN Guyane



Foncier Natuurpunt
27 novembre 2025





Foto Pieter Geens



Chiffres…
125.000 membres

48.000 bénévoles – 300 négociateurs

600 salariés

30.000 hectare sous gestion (1,35 mio hectare Vlaanderen) - +/- 2,4%
- Propriété -> 22.000 ha
- Accord de gestion -> 8.000 ha

1500 bâtiments



Où?



Conservateur d’un
zone de project

Président de 
département local

négociateur

trésorier



- Pourquoi acheter?

- à l’amiable <-> pas d’expropriation

- Les sections locales sont responsables pour les finances => prix négocié au plus bas 
possible <-> rapports d’estimation

- Bon marché pour atteindre les objectifs du gouvernement en matière de nature (objectifs 
européens – directive habitats)

Pourquoi? + ONG vs. OG









Comité des achats

Membre de direction - 

bénévole

Président comité des 

achats

Chef du patrimoine

Membre de direction 

bénévole

Directeur de la 

gestion
Directeur général

Président comité des 

achats

Directeur financier



Programme – comité des achats
- Situation de trésorerie

- Options de subvention

- Législation /ambassadeurs

- Achats spéciaux (échanges,…)







Les finances
- Situation de trésorerie

- Options de subvention
- Expansion des forets → 90% - 5 eur/m²
- Blue deal → 90% - 5 eur/m²
- Régulière → max. 2,7 euro/m²
- Directive habitats



Les conditions
- Acte d’achat

▪ Servitude d’intérêt général – gestion à long terme en tant que réserve naturelle
▪ Exemption des frais d’inscription (12%)
▪ Pas de droits d’utilisiation /chasse

- Au moins 10 hectare de forêt où 0,5 ha prairie précieuse

- Interdiction d’aliénation

- Zonage -> zone agricole -> droit de péemption? (Safer)



Les finances
- Responsabilité des bénévoles – des départements

▪ Subvention de Flandres
▪ Subvention de la province
▪ Subvention de la municipalité
▪ Donateurs majeurs / enterprises
▪ Activités

- 1% pour les salariés

- Une fois par an → le résultat / clôture de fin d’année





Nos partenères? Major donor?
Enterprises

NABU (Allemagne)

Héritage



Nos voisins?
Natagora (Wallonie)

NABU (Allemagne)

Natuurmonumenten (Les Pays-Bas)



En conclusion?
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Regard européen : le « land 
observatory » porté par le réseau 
européen Access to Land

Avec

Tanguy MARTIN – Terre de Liens



Le réseau Access to Land (A2L) rassemble des organisations locales de toute 
l'Europe afin de partager leurs expériences et de promouvoir l'importance 
de l'accès à la terre pour la transition agroécologique et le renouvellement 
des générations agricoles.

Fondé en 2012, A2L fonctionne comme un réseau informel regroupant 
environ 18 organisations dont l'objectif est de garantir une utilisation 
durable des terres et la sécurité alimentaire en Europe.

https://www.accesstoland.eu/ 

https://www.accesstoland.eu/


La concentration foncière en Europe
L’UE ne dispose d’aucun cadre politique en matière de terres agricoles, c’est un sujet aux 
mains des États membres. Cependant, la PAC a un impact foncier, les plus gros acteurs 
agricoles sont transnationaux et la concentration foncière existe partout :
● Seulement 3 % des exploitations agricoles contrôle plus de 50 % des terres agricole de 

l’UE.
● Les exploitations les plus grandes, sont aussi les plus industrialisées et celles qui 

connaissent une expansion la plus rapide.
● En France, pourtant montrée en exemple en Europe pour sa régulation foncière, 10 % des 

exploitations, dites « à l’allure de firmes » concentre 28 % de l’emploi et 30 % de la 
production brut standard (proxy pour les surfaces contrôlées qui en sont pas connues).

●  La terre étant une ressource limitée, cela est un frein massif au déploiement des 
pratiques agroécologiques.



Exemple en Basse Saxe
Contexte :
● les prix du foncier ou des loyers deviennent inaccessibles pour les agriculteurs. Les loyers peuvent dépasser 

1 200 €/ha ;
● il devient presque impossible de reprendre une exploitation. En outre, 90 % des 700 M€ de paiements directs 

seraient indirectement captés par des propriétaires non agricoles via des loyers excessifs ;
● chaque année, environ 250 000 ha changent de main en Basse-Saxe, majoritairement via le renouvellements 

de baux (  230 000 ha/an).≈

Projet de loi :
● droit de préemption à prix limité ;
● encadrement des loyers abusifs  et limite de taille des exploitations ;
● contrôle des transferts de parts sociales ;
● exemptions : absence de contrôle pour les coopératives ; 
● sanctions pour non-déclaration des baux ;
● prise en compte de critères sociaux dans transferts (installation, résidence locale, compétences agricoles).



Observatoire des terres agricoles ?
Pour Access to Land il est urgent de mettre en œuvre des politiques, européennes et 
nationales visant : l’emploi agricole, les systèmes agroécologiques, les petites fermes et la 
vitalité rurale (= objectifs convergents).

Par exemple constitution Irlandaise invite à faire vivre autant de famille rurale que possible 
dans les campagnes.

Pour cela, il faut être en capacité de comprendre et de suivre les phénomène de 
concentration foncière ce que peine à faire les statistiques nationales et Eurostat.

Un observatoire européen des terres agricoles devrait être lancé au début de l’année 2026. 
Cet observatoire aura pour objectif « d’améliorer la transparence dans les transactions 
foncières, les prix, les changements d’u1lisation et les tendances du marché » . Il fait partie 
des outils mentionnés dans la stratégie de l’UE qui doivent permettre d’atteindre l’objectif 
de doublement d’ici 2040 de la part de jeunes et nouveaux agriculteurs dans l’Union 
européenne.



Mais de quelle observation 
voulons nous ?
Objectifs que voudrions que l’observatoire poursuive :
● Transparence du marché foncier et identification des bénéficiaires effectifs des unité de 

production.
● Guider la réglementation des marché fonciers et permettre l’orientation des terres.
● Faciliter le partage d’expérience, l’apprentissage et la coordination entre États membres.
● Servir de surveillance écologique et climatique.

A terme l’idée serait que l’observatoire soit la base factuelle pour l’élaboration d’un nouvel 
instrument européen en matière de politique foncière, notamment une directive sur les 
terres de l’ordre de celle proposée par la Via Campesina européenne.

https://viacampesina.org/fr/ecvc-proposition-de-directive-europeenne-sur-les-terres-agricole
s/
 

https://viacampesina.org/fr/ecvc-proposition-de-directive-europeenne-sur-les-terres-agricoles/
https://viacampesina.org/fr/ecvc-proposition-de-directive-europeenne-sur-les-terres-agricoles/


Quelles données ?
A minima, les données récoltées par l’observatoire devrait permettre :
● d’identifier les « unité de production agricole » = unité générant une production agricole 

soumise à une gestion technique, économique et organisationnelle unifiée ;
● d’identifier les propriétaire des terres utilisées par les unité de production ;
● de distinguer les agriculteurs des non agriculteurs ;
● rapporter les transferts d’usage et/ou de propriété des terres, et leurs modalités (prix, 

type de contrat, etc.).

C’est techniquement possible avec le droit européen, ce n’est pas une question technique ou 
administrative, mais bien politique.

Par exemple, aucun État membre ne s’était rendu compte que la société Spearhead 
international avait acquis le contrôle de 90 000 hectares au Royaumes-Uni, en Pologne, en 
Slovaquie et en Roumanie. 

Ce type de montage permet d’accaparer les ressource de la PAC, de contourner la fiscalité et 
les régulations foncières nationales.



Top Farms is a European 
agricultural group supplying food 
processors, manufacturers and 
retailers. With an area of around 
90,000 hectares, we have the scale 
to reliably deliver quality products. 
We manage risk through 
geographical diversification, 
business selection, management 
and marketing.



Relation avec la définition 
de l’actif agricole
La définition du terme « agriculteur actif » est cruciale pour déterminer qui bénéficie des fonds de la 
PAC (politique agricole commune) dans l'UE.

  Les définitions actuelles varient selon les États membres et permettent souvent à des personnes qui ne 
sont pas agricultrices de bénéficier de subventions agricoles.

  En France, la définition a été assouplie afin de permettre à des entreprises détenues à seulement 5 % 
par un travailleur agricole d'être considérées comme des « agriculteurs actifs ».

  En France, la Confédération Paysanne propose que l'agriculteur actif soit défini comme une personne 
physique qui travaille dans son exploitation, et non comme une entreprise.

  La proposition de la Commission européenne pour la prochaine PAC (2028-2034) supprimerait 
complètement la définition au niveau européen, laissant cette tâche aux États membres.

  Au contraire, A2L propose de réformer la définition au niveau européen de l'« agriculteur actif » d'un 
point de vue juridique ;

  Un nouveau concept d'« agriculteur agroécologique » pourrait être introduit afin de cibler plus 
efficacement les subventions environnementales.



Changer la définition 
de l’actif agricole
Scénarios envisagés par A2L et ses partenaires pour redéfinir l’actif agricole au niveau européen :

1 - Rendre la méthode hybride (critères négatifs et positifs) obligatoire pour tous les États membres.

2 - Renforcer le contenu de la définition-cadre de l'UE.

3 - Imposer une définition européenne entièrement harmonisée.

4 - Ajouter une condition préalable d'« agriculteur agroécologique » pour les subventions 
environnementales.

5 - Remplacer entièrement le concept d'« agriculteur actif » par celui d'« agriculteur agroécologique ».

L'étape 4 est la plus compatible avec la proposition de la Commission européenne pour la prochaine PAC.

=> Les scénarios 1 à 3 se concentrent sur le renforcement du concept existant.

=> Les scénarios 4 et 5 représentent un changement de paradigme vers une approche systémique des 
impacts environnementaux.



Merci de votre attention

https://www.accesstoland.eu/ 

Tanguy MARTIN
t.martin@terredeliens.org 

https://www.accesstoland.eu/
mailto:t.martin@terredeliens.org
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